
 
REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU SYNDICAT MIXTE DE REALISATION POUR LA FILIERE DE TRAITEMENT DES DECHETS  
SITOM SUD GARD 

 
SEANCE DU 11 MARS 2025 

 

Nombre de membres en exercice  Date de convocation 05/03/2025 

Afférents au 
Conseil syndical 

En exercice Membres 
présents 

 Date d’affichage 05/03/2025 

  

40 39 21    

 

DL25004 OBJET : Compte de gestion – Exercice 2024 

 
L’AN DEUX MIL VINGT CINQ, le onze mars, s’est réuni à dix-sept heures trente le Comité Syndical du 
Sitom Sud Gard dans la salle des délibérations de Nîmes Métropole, sous la présidence de Monsieur 
Richard TIBERINO, conformément aux articles L.5212-7 et suivants du Code des Collectivités 
Territoriales. 
 
Etaient présents les délégués et suppléants suivants : 
Cté Agglo. Nîmes Métropole : M. Bernard ANGELRAS, M. Jean-Luc CHAILAN, M. Patrick DE GONZAGA, 
Mme Sylvette FAYET, M. Jean-Jacques GRANAT, M. Jean-Christophe GREGOIRE, M. Antoine MARCOS, 
M. Frédéric PASTOR, Mme Véronique POIGNET-SENGER (suppléante), M. Franck PROUST, Mme Marie-
France RAINVILLE (suppléante), M. David-Alexandre ROUX, M. Richard TIBERINO, M. Frédéric 
TOUZELLIER, Mme Valentine WOLBER (suppléante) 
Cté Com. Petite Camargue : M. Jean-Paul GERAUD, Mme Katy GUYOT, M. Didier LEBOIS, Mme 
Françoise TURRIBIO (suppléante) 
Cté Com. Pont du Gard : Monsieur Alain LAGET 
Cté Agglo. Alès Agglomération : M. Christophe BOUGAREL 
 
Absents : 
Cté Agglo. Nîmes Métropole : M. Frédéric BEAUME, M. Abderzak BERKANI, Mme Monique BOISSIERE, 
M. Jacques BOLLEGUE, M. Emmanuel CARRIERE, Mme Claude DE GIRARDI, M. Jack DENTEL, M. Jean-
François DURAND- COUTELLE, M. Théos GRANCHI, M. Julien PLANTIER, Mme Christine TOURNIER 
BARNIER, Mme Pascale VENTURINI 
Cté Com. Piémont Cévenol : M. Lionel JEAN 
Cté Com. Beaucaire terre d’Argence : M. Jean-Michel AZEMA, M. Jean-Marie GILLES, M. Juan 
MARTINEZ 
Cté Com. Petite Camargue : Mme Martine KUFFER 
Cté Com. Pont du Gard : Mme Christelle ARMANDI 
Cté Agglo. Alès Agglomération : M. Laurent CHAPELLIER, M. David GUIRAUD 
Cté Com. Pays d’Uzès : M. Gérard DAUTREPPE, M. Frédéric SALLE LAGARDE 
 
Avaient donné procuration : 
Mme Martine KUFFER à M. Didier LEBOIS 
Mme Claude DE GIRARDI à M. Richard TIBERINO 
M. Jean-François DURAND-COUTELLE à M. Jean-Luc CHAILAN 
 
Secrétaire de séance : M. David-Alexandre ROUX 
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Monsieur Jean-Christophe GREGOIRE, Vice-Président, expose, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-1, 
 
Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l’exercice 2024, les titres définitifs de créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats, le compte de gestion dressé par le 
Receveur, accompagné des états du passif, l’état des recettes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
Après s’être assuré que le Receveur Syndical a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2024, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes opérations d’ordres qui lui ont été prescrites de 
passer dans ses écritures, 
 
VU le compte de gestion du comptable public du budget principal, transmis au Président, 
 
CONSIDERANT que les résultats globaux, par section, du compte administratif présenté par le Président 
pour l’exercice 2024 sont conformes à ceux figurant au compte de gestion établi par le comptable 
public ; que cette conformité s’étend au niveau de chaque chapitre aussi bien en recettes qu’en 
dépenses, comme suit : 
 

RESULTATS BUDGETAIRES DE L’EXERCICE 2024 

 
Section 

Investissement 
Section 

Fonctionnement 
Total des sections 

Recettes 
Autorisations budgétaires totales  

 
1 567 959.72 € 

 
24 607 710.06 € 

 
26 175 669.78 € 

Titres recettes émis 
Réductions de titres 

Recettes nettes 

1 259 564.21 € 
 

1 259 564.21 € 
 

23 161 039.17 € 
1 593 344.55 € 

21 567 694.62 € 

24 420 603.38 € 
1 593 344.55 € 

22 827 258.83 € 

Dépenses    

Autorisations budgétaires totales 1 567 959.72€ 24 607 710.06 € 26 175 669.78 € 

Mandats émis 1 040 873.66 € 21 491 237.49 € 22 532 111.15 € 

Réductions de mandats  2 822 366.95 € 2 822 366.95 € 

Dépenses nettes 1 040 873.66 € 18 668 870.54 € 19 709 744.20 € 

Résultat de l’exercice  218  690.55 € 2 898 324.08 € 3 117 514.63 € 

 

RESULTATS D’EXECUTION DU BUDGET 2024 

 
Résultat à la clôture de 

l’exercice précédent 
(2023) 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de l’exercice 
2024 

Résultat de clôture 
2024 

Budget principal     

Investissement 115  236.54€  218 690.55€ 333 927.09 € 

 Fonctionnement 4 940 768.86 € 1 032 000 € 2 898 824.08 € 6 807 592.94 € 

Total général 5 056 005.40 € 1 032 000 € 3 117 514.63 € 7 141 520.03 € 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
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ARTICLE 1 :  De statuer : 
- sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier  au 31 décembre 2024, 
- sur l’exécution du Budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
 
ARTICLE 2 :  De déclarer que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2024, par le comptable public, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an ci-dessus, 
Pour extrait conforme et certifié exécutoire 
 
Nombre de présents : 21 
Nombre de votants : 21 + 3 pouvoirs 
Abstention : 0 
Contre : 0 
 
Approuvée à l’unanimité 
 
 

Le Président du SITOM Sud Gard 
 
 

  Richard TIBERINO  




